ARRETE N° 2006 – 1131 bis, signé le 06 juillet 2006 par
 Monsieur le Préfet du Cantal Jean-François DELAGE, 
PORTANT REVISION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUMENE ARTENSE ET DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE
LE PREFET DU CANTAL, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5211-5, L 5211-20 et L 5214-16 notamment le IV,

VU l’article 164 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales modifié par l’article 18 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005,

VU l’arrêté préfectoral n° 99-2574 du 30 décembre 1999 autorisant la création de la Communauté de communes,

VU les arrêtés préfectoraux n° 2004-544 et 545 du 22 mars 2004, 2004-55 du 24 mars 2004 portant extension des compétences du groupement,
VU la délibération du conseil communautaire du 26 octobre 2005 adoptant la révision des statuts de la Communauté de communes Sumène Artense qui intègrent la définition de l’intérêt communautaire  de ses compétences, notifiée aux communes membres le 10 janvier 2006,

Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes énumérées ci-après, définissant l’intérêt communautaire des compétences de la Communauté de communes et adoptant la révision des statuts, intervenues dans le délai de trois mois requis :

Reçues en sous-préfecture de Mauriac :

- Antignac, délibération du 11 janvier 2006, reçue le 16 janvier 2006,

- Bassignac, délibération du 23 février 2006, reçue le 1er mars 2006,

- Champagnac, délibération du 13 janvier 2006, reçue le 17 janvier 2006,
- Champs sur Tarentaine - Marchal, délibération du 07 février, reçue le 09 février 2006,

- Madic, délibération du 10 février 2006, reçue le 15 février 2006,

- La Monselie, délibération du 07 janvier 2006, reçue le 18 janvier 2006,

- Le Monteil, délibération du 10 avril 2006, reçue le 14 avril 2006,

- Saignes, délibération du 28 février 2006, reçue le 3 mars 2006,

- Sauvat, délibération du 06 février 2006, reçue le 16 février 2006,

- Trémouille, délibération  du 18 février 2006, reçue le 22 février 2006,

- Vebret, délibération du 11 février 2006, reçue le 16 février 2006,

- Veyrières, délibération du 31 mars 2006, reçue le 13 avril 2006,

- Ydes, délibération du 30 mars 2006, reçue le 06 avril 2006,

CONSIDERANT que les conditions de majorité requises par l’article L 5211-5 du CGCT sont remplies,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal, 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 99-2574 du 30 décembre 1999 autorisant la création de la Communauté de communes Sumène Artense est modifié ainsi qu’il suit : 

Article 2 : La Communauté de communes Sumène Artense exercera les compétences suivantes :
I – AU TITRE DES COMPETENCES OBLIGATOIRES

GROUPE A – AMENAGEMENT DE L’ESPACE

A 1 – Définition et mise en œuvre d’une charte et d’un schéma de développement du territoire Sumène-Artense.

A2 – Etude, réalisation, gestion et entretien du Parc d’Activités Intercommunal d’intérêt communautaire.

Est d’intérêt communautaire :

- Le Parc d’Activités situé à Ydes Sud, sur des terrains appartenant à la Communauté de Communes Sumène Artense.

GROUPE B – ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE INTERESSANT L’ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE

B1 – Opérations d’immobilier d’entreprise d’intérêt communautaire.

Est d’intérêt communautaire :

- L’immobilier d’entreprise situé sur le Parc d’Activités Intercommunal d’Ydes Sud

B2 - Mise en œuvre d’actions ou de procédures collectives intéressant toutes les communes et visant à conforter le milieu économique toutes activités confondues.

B3 -  Actions d’animation visant à l’accueil de nouvelles populations et de nouvelles activités dans tous les domaines (artisanat, industries commerces, services, agriculture).

B4 – Elaboration et mise en œuvre d’une politique de développement touristique : Coordination des acteurs et des activités touristiques et promotion de l’activité touristique du territoire de la Communauté de Communes  Sumène Artense.

La gestion des équipements touristiques communaux restent de la compétence des communes.

B 5 – Gestion, promotion et entretien des infrastructures de la Base Nautique de Lastioulles.
B 6 – Aménagement touristique : Installation d’aires d’accueil et de services pour camping-cars.

II- AU TITRE DES COMPETENCES OPTIONNELLES

GROUPE C – PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT

C1 – Eau et Assainissement 

- Assainissement individuel : contrôle des systèmes d’assainissement non collectifs ; création et gestion d’un SPANC.

- Entretien des berges des rivières selon un programme annuel défini en conseil communautaire.

L’entretien des berges des rivières se limite aux travaux suivants :

* enlèvement d’embâcles,

* débroussaillage,

* élagage.

C 2 – Déchets ménagers et assimilés :

· Collecte, traitement et élimination des déchets ménagers,

· Mise en œuvre et gestion du tri sélectif des déchets,

· Création et gestion d’une déchetterie.

C 3 – Création,  entretien  et  valorisation  des  circuits  de randonnée définis dans le cadre d’un schéma intercommunal

C 4 - Rénovation et valorisation du « petit patrimoine bâti » dans le cadre d’un schéma intercommunal.

GROUPE D – POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE

D 1 – Etude et réalisation d’opérations concernant l’habitat :

- mise en œuvre d’une O.P.A.H. (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat),

-  création d’un observatoire du logement.

D 2 - : Création ou réhabilitation de logements locatifs d’intérêt communautaire.

Sont d’intérêt communautaire les logements locatifs répondant à ces deux critères :

-  terrains ou immeubles appartenant à la Communauté de Communes Sumène Artense,

- situés dans une commune dont la population est inférieure à 600 habitants.
D 3 –    Prestations funéraires soit : fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations et exhumations.

GROUPE E – POLITIQUE CULTURELLE

E 1 – Dans le cadre d’une programmation culturelle et artistique annuelle et intercommunale, mise en place d’actions au niveau des pratiques musicales, théâtrales, patrimoniales et arts plastiques :
- diffusion, valorisation

- actions d’accompagnement
- accueil d’artistes.
III – AU TITRE DES COMPETENCES FACULTATIVES

F - Création, aménagement, gestion et entretien d’une piste multi activités sur le tracé de l’ancienne voie ferrée Cheyssac – Parensol.

Gestion de pôles location :

· à la gare de Champagnac/Ydes,

· sur d’autres lieux le long de la piste multi activités.

G - Transports scolaires.

Occasionnellement la C.C.S.A. pourra, en outre, assurer certains transports périscolaires (cantine, activités sportives, piscine, musique…) à la demande de ses communes membres. Dans ce cas, ce service sera effectué sous forme de prestations.

H -  Portage de repas à domicile.

I - Nouvelles techniques d’information et de communication :

· soutien aux actions de développement des NTIC,

· équipement des centres de ressources communaux et des centres   de ressources communautaires,

· mise en œuvre d’actions de sensibilisation.

J - Appui et conseil techniques concernant exclusivement le bon  fonctionnement des systèmes collectifs d’épuration.
Article 2 : Un exemplaire des statuts de la Communauté de communes Sumène Artense restera annexé au présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par recours gracieux auprès du Préfet du Cantal soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le sous-préfet de Mauriac le président de la communauté de communes et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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